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Aide alimentaire
Question écrite n° 7361

Texte de la question

M Jean-Pierre Bequet appelle l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur l'accord intervenu
entre les differents pays de la CEE lors du conseil des ministres europeens du 15 decembre 1986. Cet accord
posait le principe du non-rapport entre l'aide alimentaire de la CEE aux pays en voie de developpement,
notamment africains, et le devenir et la gestion des excedents alimentaires de la Communaute, reconnaissant
ainsi que l'aide alimentaire ne doit pas dependre du desir europeen d'ecouler ses excedents. En effet, une aide
alimentaire consideree comme telle a pour effet de detruire la production alimentaire et le marche local par un
effondrement des cours. L'accord du 15 decembre 1986 allant dans le sens d'une politique de cooperation
privilegiant l'acquisition progressive par les pays africains de l'auto-suffisance alimentaire, il lui demande en
consequence s'il a ete suivi d'effet, et si la France est favorable a son application.

Texte de la réponse

Reponse. - Suite aux decisions du conseil des ministres europeens du 15 decembre 1986, une nouvelle
reglementation relative a la politique d'aide alimentaire de la Communaute s'est progressivement mise en place.
Parmi les changements majeurs enregistres depuis lors, on peut souligner : 1o que la politique d'aide
alimentaire de la Communaute n'est plus liee a la politique agricole commune ; l'envoi d'aide alimentaire aux
PED n'est donc pas en rapport avec la gestion des disponibilites alimentaires de la CEE ; 2o qu'une nouvelle
reglementation en matiere de mobilisation d'excedents locaux dans le tiers monde est en preparation, afin de
promouvoir des complementarites vivrieres locales ; 3o que l'aide alimentaire communautaire est clairement
utilisee aujourd'hui comme un instrument de developpement devant s'integrer aux autres instruments d'aide
communautaire comme celui du Fonds europeen de developpement. La France a appuye cette politique et a
d'ailleurs approuve sa mise en oeuvre sous la forme du reglement cadre 3972/86 concernant la politique et la
gestion de l'aide alimentaire communautaire, adopte le 22 decembre 1986. En ceci, la France reste coherente
avec un des axes majeurs de sa politique d'aide au developpement qui vise, notamment en Afrique, a accroitre
la securite alimentaire des pays en integrant l'aide alimentaire aux politiques locales de developpement.
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